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La Banque Centrale des
Comores a lancé ce jeudi 25
février le Projet d’appui au déve-
loppement du secteur financier.
Financé à hauteur de 8 milliards
de FC, il a comme objectif de sou-
tenir le développement du secteur
financier dans le pays. 

acause de la pandémie du
Coronavirus, le lancement
du Projet d’appui au déve-

loppement du secteur financier s’est
fait virtuellement hier jeudi à la
Banque Centrale des Comores.
Financé à hauteur de 20 millions de
dollars, soit 8 milliards de francs
comoriens, le projet a comme
objectif d’accroitre l’accès et l’utili-
sation des services financiers par les
adultes avec une considération par-
ticulière pour les femmes, les agri-
culteurs individuels et les personnes
vivant dans des zones rurales ; met-
tre fin à l’extrême pauvreté tout en
favorisant la prospérité partagée, en
facilitant l’accès aux services finan-
ciers ; la promotion de la stabilité et
de l’intégrité financières indispen-
sables au bon fonctionnement du
secteur financier et accroitre l’accès
et l’usage des services financiers
par la population adulte. «
Beaucoup de progrès ont été réali-
sés dans le secteur financier dont
l’adoption de la loi sur la monnaie
électronique. Avec ce projet, on a

l’ambition de moderniser le systè-
me de paiement, permettre aux
comoriens d’accéder au système
financier mais aussi améliorer l’off-
re en quantité et en qualité », avan-
ce Younoussa Ben Imani, le gouver-
neur de la Banque Centrale des
Comores lors du lancement. 

Le PADSF va aussi contribuer
au développement de l’interopéra-
bilité des paiements numériques, la
réduction des délais de transactions
interbancaires mais aussi l’existen-
ce de la centrale de risque pour pro-
téger les clients et les banques des
mauvais payeurs. « Le projet s'ins-
crit dans le double objectif de la
Banque mondiale, mettre fin à l'ex-
trême pauvreté, tout en favorisant la
prospérité partagée, en facilitant
l'accès aux services financiers. A
travers le PADSF, la BCC souhaite
se doter de solutions modernes pour
assurer la compensation et le règle-
ment de tous les types d’instru-
ments électroniques à travers un
seul système conceptuel », explique
Housna Thabit, la coordinatrice du
projet. Pour mener à bien le projet,
une campagne de sensibilisation et
d’éducation financière de grande
envergure sera organisée au niveau
national pour enfin aboutir à une
large inclusion financière. 

Après les premières réalisations
du projet dont l’adoption et la pro-
mulgation des lois portant sur la

monnaie électronique, la réhabilita-
tion des salles serveurs de la BCC et
sa mise aux normes pour pouvoir
abriter le système CBS, le SAT+ et
ultérieurement le SWITCH natio-
nal, le projet va mettre en place en
2021 le Conseil National des systè-
mes Paiements qui sera l’organe
central du SNP pour assurer la col-
laboration efficace entre les parties
prenantes au marché, la mise en
place des textes réglementaires
régissant le fonctionnement et la
surveillance du Système National

de Paiements (SNP), l’organisation
des ateliers sur les travaux de nor-
malisations préalable à la mise en
place du SAT+, l’équipement et l’a-
ménagement du site de secours
localisé à Moroni Oasis pour s’as-
surer une continuité des activités en
cas de sinistre du site principal, l’or-
ganisation d’une vaste campagne de
sensibilisation et d’éducation finan-
cière ciblée sur la population,
notamment dans les zones rurales
ayant difficilement accès aux insti-
tutions financières, le diagnostic de

la Centrale des Risques et des
Incidents de Paiement (CdRIP) et
appui à son amélioration et la mise
en place d’un département des
Système de Paiements à la BCC.
Pour 2022-2023, le projet va faire
un appui en équipements et logiciel
aux IMF (2022), un appui en équi-
pements et logiciel à la CRC
(2022), l’installation du SAT+
(2022) et l’installation du SWITCH
national (2023). 

ibnou M. abdou

Évacué à nairobi début
février pour des soins après un
séjour à l’hôpital de Bambao
Mtsanga pour cause de Covid-19,
l’état de santé du gouverneur de
l’île d’anjouan s’améliore pro-
gressivement selon son service de
communication.

evacué d’urgence depuis le
vendredi 5 février dernier à
Nairobi, le gouverneur

d’Anjouan reprend du poil de la
bête d’après le service de communi-

cation de Dar Nadja. « Le gouver-
neur se remet petit à petit de sa mal-
adie. Ce qui est à noter, il n’est plus
dans un état critique et pourra bien-
tôt quitter l’hôpital », souligne
Ahamedine Combo, con chargé de
communication, tout en annonçant
que le chef de l’exécutif insulaire
avait pris la décision que ça sera lui-
même qu’il annoncera sa guérison
comme ce fut le cas de l’annonce de
sa positivité à la covid-19. « C’est
grâce à sa famille avec l’appui du
gouvernement que nous avons pu

l’évacuer en toute urgence », rap-
pelle notre interlocuteur.

Pour rappel, le chef de l’exécu-
tif de l’île a été déclaré positif à la
Covid-19, le 25 janvier dernier et
avait fait une vidéo pour sensibiliser
les gens sur la Covid-19. Une

démarche volontariste pour inciter
les gens à se protéger contre la
Covid-19. Une semaine plus tard, il
fut hospitalisé à l’hôpital de
Bambao Mtsanga, car son état s’é-
tait dégradé considérablement. Tard
dans la soirée du vendredi 5 février,

le chef de l’exécutif de Ndzouani
est embarqué sous oxygène dans un
avion médicalisé venu le récupérer
à l’aéroport d’Ouani pour Nairobi

nabil jaffar

Projet D’aPPui au DÉveLoPPeMent Du seCteur FinanCier

Cinq ans pour moderniser le système financier comorien

Coronavirus :
L’état de santé d’annisse Chamssidine « s’améliore »
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artiCLe 381 : quiconque, par quelques
moyens ou procédés que ce soit, aura frau-
duleusement soustrait ou tenté de soustraire
du courant électrique ou de l’eau sera puni
d’un emprisonnement de six mois à 12 mois
ou d’une amende de 500 000 à 1 000 000 de
francs comoriens.

seront punis à des peines portées au
présent article.

1) Ceux qui, qu’ils soient ou non abon-
nés, auront trompé ou tenté de tromper l’ex-
ploitant ou le distributeur du courant élec-
trique ou de l’eau, par quelque moyen au
procédé que ce soit, même par l’intermédiai-

re d’un tiers, sur la quantité réelle du courant
électrique ou de l’eau livrée.

2) Ceux qui, par quelque moyen ou pro-
cédé que ce soit, falsifieront les compteurs
électriques ou d’eau ou tout autre appareil de
distribution d’électricité ou d’eau.

3) Ceux qui, connaissant la destination,
mettront en vente ou vendront des appareils
ou tout autre moyen ou procédé propre à
effectuer les fraudes ou falsifications visées
au présent article.

4) Ceux qui seront trouvés détenteurs des
appareils ou tout autre moyen ou procédé
propre à effectuer les fraudes ou falsifica-
tions énumérées au présent article.

Communiqué
Le 16 février 2021, un décret N°21-018 portant promulgation du code

pénal est publié.
ParaGraPHe iii : De La FrauDe et FaLsiFiCation en

MatiÈre De Courant ÉLeCtriQue et D’eau



Après la promesse de payer les
fonctionnaires chaque 25 du mois,
le gouvernement vient d’avancer
13 460 agents de la fonction
publique. Ces derniers ont vu leur
salaire en hausse si l'on en croit
Omar Chayhane, directeur géné-
ral de la fonction publique. 

"Effectivement, il y a un
eu des avancements
indiciaires des fonc-

tionnaires », affirme avec certitude
le directeur général de la fonction
publique. Dans un entretien, Omar
Chayhane montre que presque tous
les agents de l’Etat ont obtenu cet
avancement qui est d’ailleurs selon

le directeur, une des promesses
majeures du chef de l’Etat. 

Ce dernier indique qu’ils sont au
nombre de 13460 agents à avoir déjà
bénéficié de cet avancement indi-
ciaire dès le paiement du mois de
février 2021. Toutefois, il y a cer-
tains agents dont les travaux de
régularisation ne sont pas encore
finalisés. « Les magistrats et la poli-
ce nationale, seront quant à eux
avancés au cours du mois de mars
prochain », précise-t-il. 

Pour rappel, vers la fin de l’an-
née dernière, le gouvernement avait
fait deux promesses à l’endroit des
agents de la fonction publique. Il
s’agit du paiement chaque 25 du

mois ainsi que leurs avancements
indiciaires gelés depuis plusieurs
années. « Il ne s’agit pas d’une affai-
re simple, reconnaît le directeur
général de la fonction publique.
Nous avons fait un travail formida-
ble. En tout cas, nous avons fait tout
ce qu’on pouvait faire à notre niveau
et le reste relève de la présidence
pour les magistrat et le ministre de
l’intérieur pour la police nationale ».
Il faut rappeler que les avancements
et la valorisation de la grille indiciai-
re, fait partie des grandes revendica-
tions des organisations syndicales
des fonctionnaires et agents de
l’Etat. 

ibnou M. abdou

Deux iraniens ont été repêchés sur
les côtes de Miringoni par des pêcheurs
de la Grande-Comore. Ces rescapés
seraient des pêcheurs perdus en mer,
selon eux, depuis 2 mois. Dans leur
boutre à voile qui se trouverait à une
vingtaine de kilomètres des côtes, il y
aurait encore 3 membres d’équipage qui
sont portés disparus. Les recherches se
poursuivent.

il était 11 h du matin de ce mercredi 24
février, lorsque deux pêcheurs de
Ngazidja ont accosté sur la plage de

Miringoni à Moheli. A bord de leur
embarcation,  deux Iraniens. Selon des
témoignages sur place, ces étrangers par-
laient laborieusement l’anglais. Très épui-
sés, ils auraient fait savoir qu’ils sont des
pêcheurs d’origine iranienne et seraient
perdus en mer depuis deux mois. Ces «
pêcheurs » ont ensuite indiqué, selon
notre source, que leur boutre se trouve à
peu près à une vingtaine de kilomètres des
côtes sans nourriture, ni eau et avec trois
autres compagnons qui devaient être
secourus rapidement. 

« Nous qui étions sur place dès le
début avions voulu intervenir pour aller
récupérer les trois autres restants, mais la
force de sécurité  n'a pas laissé faire
comme quoi la garde-côte est là pour ça »,

regrette notre témoin qui parle d’une non-
assistance à personnes en danger et envi-
sage, au nom la société civile, de porter
cette affaire à la justice, car dit-il, « c’est
inhumain ». « Nos pêcheurs disparaissent
partout dans le monde dans des circons-
tances  pareilles et ce n’est pas comme ça
que ça se passe », rappelle-t-il.

C’est vers 18h du même jour, selon
notre source que les agents de la police
sont revenus avec l'un des rescapés pour
entamer des démarches de recherche qui
n’ont rien donné jusqu’à l’heure où nous
rédigions ces lignes. Les services de la

garde-côte ont également mené des
recherches depuis ce mercredi mais sans
résultats. Pour rappel, des pêcheurs mal-
gaches qui avaient connu les mêmes diffi-
cultés de voilier l’année dernière étaient
retrouvés au large de Mohéli. Ils ont dû
passer plusieurs mois à la gendarmerie
avant d’être rapatriés. Ils étaient suspectés
de venir aux Comores pour co-organiser
un coup d’État.

riwad
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Pecheurs iraniens retrouvé dans les côtes
mohéliens.

soCiÉtÉ

Des « pêcheurs » iraniens repêchés à Mohéli 
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Plus de 13 000 agents ont vu leurs salaires en hausse

Le Chef de l'Etat Azali
Assoumani a reçu l’Ambassadeur
de Chine He-Yan Jun à Beit-
Salam afin de lui remettre une let-
tre adressée à son homologue
Chinois Xi Jinping. Ce dernier a
profité de l'occasion pour expri-
mer sa gratitude pour la livraison
des premières  doses du vaccin de
la Covid-19 au pays attendues
d’ici le 03 mars prochain.  

Le Président de la République
Azali Assoumani a reçu ce
jeudi 25 février

l’Ambassadeur de Chine en Union
des Comores He-Yan Jun pour lui
remettre une lettre adressée Xi
Jinping, le président de la
République Populaire de Chine.
Durant cette rencontre, l’ambassa-
deur lui a remis à son tour une lett-
re de remerciements du président Xi
Jinping pour le message de vœux
que le président Azali lui a adressé
à l’occasion du Nouvel An chinois. 

Au cours de leurs entretiens, le
locataire de Beit Salam a saisi l'oc-
casion pour féliciter la Chine pour
le développement du premier vac-

cin contre la Covid 19 qui constitue
une avancée significative et une
grande contribution à l’humanité. «
J'exprime ma gratitude pour la
livraison des premières doses de
vaccins à l’Union des Comores et
pour la mission d’assistance médi-
cale et le don médical, généreuse-
ment mis à la disposition des
Comores », souligne le président
Azali Assoumani. 

Cette aide précieuse est attendue
d’ici le 03 mars prochain et va per-
mettre au gouvernement de lutter
efficacement contre la propagation

de la pandémie qui affecte les peu-
ples et impacte les économies du
monde. Elle témoigne aussi du ren-
forcement des relations fraternelles,
d’amitié et de coopération qui exis-
tent entre les Comores et la Chine
depuis 1975. Dans la lettre adressée
au Président Azali, le Président Xi
Jinping a rappelé que « la Chine et
les Comores ont célébré conjointe-
ment le 45ème anniversaire de l’é-
tablissement des relations diploma-
tiques» notant au passage que de «
nouveaux succès ont été enregistrés
dans divers domaines de coopéra-

tion. » Parlant du nouveau chapitre
dans les relations entre les deux
pays, le Président de la République
Populaire de Chine, dit « être dispo-
sé à œuvrer de concert avec le pré-
sident Azali Assoumani, en vue de
porter la relation de coopération
amicale à un nouveau palier au pro-
fit de nos deux pays et de nos deux
peuples ». 

andjouza abouheir

Coronavirus

Les premières doses du vaccin attendues à Moroni d’ici le 03 mars
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annonCe

i – ConteXte GeneraL :

Le Gouvernement comorien a mobilisé un fonds auprès de la Banque Mondiale pour
soutenir la Société Nationale de l’Electricité des Comores (SONELEC) à travers le
Projet COMORSOL qui vise entre autres objectifs :

- Le renforcement des capacités techniques et institutionnelles de la SONELEC ;
- La mise en œuvre opérationnelle d’un système de gestion intégré avec un module de
Comptabilité, finance et immobilisation, 

Pour accompagner la mise en œuvre du système intégré, la Direction Générale de la
SONELEC,envisage de renforcer les compétences et les performances de la Direction
Administrative et financière(D.A.F) en procédant au recrutement d’un Comptable dont
le profil et le mandat sont définis dans les présents Termes de références.

ii – taCHes et resPonsaBiLites Du CoMPtaBLe :

Sous l’autorité hiérarchique du Directeur Administratif et Financier (D.A.F) et de
l’Agent comptable principal, le Comptable aura pour mission de réaliser les activités
suivantes : 

► Gestion Budgétaire
- Contribuer à l’élaboration du Programme de Travail Annuel Budgétisé ; 
- Renforcer les outils de suivi de l’exécution budgétaire ;
- Assister le D.A.F dans le suivi de l’exécution budgétaire globale à travers la matrice
d’exécution budgétaire.

► Gestion Comptable :
Sous l’autorité hiérarchique de l’Agent comptable principal, le comptable aura à

réaliser les taches suivantes :
- Tenir la comptabilité générale, budgétaire et analytique conformément au Syscohada ; 
- Elaborer les fiches d’imputation comptables ;
- Effectuer la tenue des livres comptables obligatoires ;
- Participer à la réalisation et à la vérification les opérations comptables et analyser les
comptes ;
- Assurer l’archivage, la sauvegarde, le classement des documents et supports compta-
bles ;
- Etablir les états de rapprochement bancaire mensuels, 
- Assurer la liquidation des factures ;
- Suivre les comptes fournisseurs (dettes, créances, etc…),
- Tenir à jour l’archivage des pièces comptables ;
- Tenir à jour le fichier des immobilisations ;
- Produire toute information comptable demandée par le Comptable principal ; 
- Participer à l’établissement des états financiers périodiques ;
- Participer aux inventaires périodiques de fin d’exercice ; 
- Participer à la rédaction des rapports d’activités. 

► Gestion Financière
- Assister le D.A.F dans la préparation et le suivi mensuel des Demandes de Retrait de
Fonds ; 
- Assister le D.A.F dans l’analyse des rapports financiers ;
- Assister le D.A.F dans l’analyse des demandes de réapprovisionnement ;
- Assister le D.A.F dans l’établissement des Rapports de Suivi Financier trimestriel.

► Gestion administrative
- Préparer les liasses administratives et financières à la demande 
- Contribuer au bon archivage des documents administratifs, comptables et Financiers ;
- Contribuer au bon suivi de la gestion du patrimoine;
- Contribuer à la préparation des missions d’audit interne et externe ;
- Accomplir toute tâche connexe demandée par le D.A.F. 

► au titre de la gestion du patrimoine :

- Réceptionner et effectuer le suivi des acquisitions ;
- Effectuer le suivi des biens immobiliers et mobiliers ;
- Effectuer le suivi des biens immobiliers et mobiliers mis à la disposition des entités
insulaires;
- Effectuer le traitement comptable des stocks ; 
- Effectuer les inventaires périodiques de stocks et des immobilisations.

iii – ProFiL Du CanDiDat 

- Etre titulaire d’un Master en Comptabilité ou équivalent;
- Avoir au moins deux (2) années d’expérience professionnelle dans le domaine de la ges-
tion comptable et financière en général ;
- Avoir une bonne connaissance de la gestion financière ; 
- Avoir une bonne expérience en rédaction des rapports financiers et de préparation des
états financiers de synthèse et rapports de gestion des comptes ;
- Maîtriser l’utilisation des logiciels comptablesclassiques, des tableurs et traitements de
textes sous Windows ;
- La maîtrise de logiciels de gestion financière  serait un atout.

Qualités personnelles :
- Sens de l’organisation 
- Excellentes capacités de planification, d’anticipation, d’analyse et de synthèse,
- Sens de l'analyse et de la synthèse, rigueur et méthode
- Fiabilité, ponctualité
- Ethique professionnelle, respect de la confidentialité et de la réserve nécessaires à
l’exercice de la fonction
- Disponibilité et discrétion 

iv – Duree De La Mission

Le Comptable sera recruté pour un contrat d’essai pour une durée de 6mois.  Il sera
titularisé, si ses performances sont jugées satisfaisantes à l’issue de l’évaluation faite par
la Direction Générale.

v – Constitution et DePot Des Dossiers De CanDiDature 

Les candidats intéressés devront déposer un dossier  comprenant :
- Une lettre de motivation adressée au Directeur Général ; 
- Un curriculum vitae détaillé comportant des informations démontrant que le candidat
possède les qualifications, expériences et aptitudes pertinentes pour le poste ;
- Une copie du diplôme de Master en Comptabilité ou équivalent (l’original du diplôme
devra être présenté lors de l’entretien) ;
- Une copie des attestations ou certificats de travail. Les dossiers de candidature doivent
être déposés, au plus tard, 08/03/2021 à 14 heures, à l’adresse mentionnée ci-dessous,
sous pli fermé. 

L’adresse de dépôt des dossiers de candidature est la suivante : 

secrétariat du Bureau du Directeur Général
soCiete nationaLe De L’eLeCtriCite Des CoMores

Moroni – CouLee Derriere Le Croissant rouGe
« recrutement d’un comptable au siège social de la soneLeC »

vi – ProCeDure De seLeCtion
La procédure de sélection sera effectuée conformément aux Directives de

laSONELEC, elle comportera deux phases :
(i) une phase de présélection des candidats sur la base de l’analyse des dossiers de

candidature 
(ii) une phase d’interview des candidats présélectionnés afin d’identifier le candidat

le plus qualifié et le plus apte pour le poste.
Le candidat retenu à l’issu du processus de sélection sera invité à une séance de négo-

ciation de son contrat de travail.

terMes De reFerenCe 
Pour Le reCruteMent D’un CoMPtaBLe

de la société nationale d’electricité des Comores (soneLeC)
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Ce n’est pas nouveau entre les
deux camps. La tension entre le
ministre de l’intérieur et celui des
finances semble s’intensifier. S’il
faut en constater, cette guerre

d’égo entre les deux ministres se
constate à travers le dernier arrêté
signé par le ministre des Finances
portant harmonisation des tarifs
des documents sécurisés qui revoit

à la hausse les tarifs de certains
documents administratifs. 

Le 27 janvier 2021 dernier, le
ministre des Finances, du
Budget et du Secteur

Bancaire a, par arrêté N°21-
010/MFBSB/CAB portant harmoni-
sation des tarifs des documents sécu-
risés, revu à la hausse le tarif de cer-
tains documents administratifs
comme les extraits de naissance,
actes de mariage, de divorce et de
décès et certificat de résidence. Un
arrêté qui a suscité l’indignation de
la population dénonçant des frais
exorbitants. 

D’un autre côté, les maires se

sont d’abord opposés à l’application
des nouvelles mesures avant de ren-
contrer le ministre des Finances,
signataire de l’arrêté, et celui de l’in-
térieur qui selon les textes, devrait
être à l’origine d’un tel document.
Selon les bruits de couloir, le minist-
re de l’Intérieur serait derrière la
mobilisation des maires contre ladite
décision. Rappelons que le parti
Orange du ministre de l’intérieur
possède à lui seul 16 des 56 maires
élus au niveau national, sans comp-
ter les indépendants, au moins une
dizaine, qui le soutiennent. 

Rappelons qu’en 2010 le minist-
re de l’intérieur de l’époque Ahmed
Hassane El-Barwane avait signé un

arrêté portant réglementation et révi-
sion des droits de délivrance des
actes administratifs au niveau des
préfectures de l’Union des Comores.
Une autre note circulaire du même
ministère en date du 23 janvier 2012
rappelait aux maires considérés
comme « responsables de la gestion
des actes d’état civil et actes admi-
nistratifs » que « la révision des tarifs
des imprimés d’état civil et des actes
administratifs est une compétence du
ministère de l’intérieur ». Une préro-
gative qui ne serait pas respectée par
le ministre des finances lequel a
modifié les tarifs « à l’insu » de son
collègue de l’Intérieur. 

a.o Yazid

Les préparatifs des
Coelacanthes face au double duel
coriace en perspective du mois de
mars 2021 battent leur plein :
face aux Éperviers (jeudi 25), et
aux Pharaons (lundi 29). En
Europe, le staff technique bouge,
et les joueurs sont en pleine com-
pétition. Un budget prévisionnel
attend l'appréciation du gouver-
nement. Le patron de la Ffc assis-
tera en Mauritanie à la finale de
l'édition 2021 de la Can des U20,
prévue le 7 mars 2021. Cette
opportunité lui permettra de dis-
cuter avec le coach national Amir
Abdou et d'élaborer un planning
rationnel.   

Dans les couloirs de la
Fédération de Football des
Comores (Ffc), le son de

cloche n'est pas le même. L'issue de
ce coriace face-à-face divise. Quasi
optimistes, certains pensent que la
ligne offensive des Cœlacanthes est
au top en maturité d’esprit. Pour
eux, l'hypothèse d'une victoire n'est
pas à exclure. D'autres hésitent à
monter la charrue avant les bœufs. «
Attention même s'il se déplace, le

Togo n'est pas un adversaire à pren-
dre à la légère. Claude Le Roy, son
entraîneur, ne tient pas à quitter la
Coupe d'Afrique des Nations (Can)
sans la moindre victoire. Les
Cœlacanthes doivent miser aussi
sur la prudence », lance un analys-
te. Le patron de la Ffc convoite un
exploit comme à l'aller, pour éviter
toute surprise. Toute victoire par
goal average suscite souvent l'in-
quiétude. « Même si un point suffit
aux Cœlacanthes pour se qualifier,
je pense qu'une victoire est un abri
serein et confiant. Soyons tous der-
rière notre équipe », déclare Said
Ali Said Athoumane. 

Au complexe omnisports
Maluzini des Comores, aucune
négligence aux mesures sanitaires
et sécuritaires en vigueur ne sera
tolérée. La 1ère journée du groupe
(G) des éliminatoires de cette Can
2021 n'a enregistré que des surpri-
ses : exploit des Comores sur Togo
(1-0) à Lomé, malgré une domina-
tion des Éperviers en 1ère période.
Ils n'ont pas pu concrétiser une
impressionnante possession de bal-
lon face à des Comoriens solides et
solidaires. Et au Caire, un score de

parité de Kenya face à l’Égypte a
fait fi au respect de la hiérarchie des
valeurs (1-1).  

Aujourd’hui, les mêmes préten-
dants à la qualification se confron-
tent sur des pelouses différentes.
Les mêmes situations vont-elles
surprendre la communauté footbal-
listique ? Les Comores avaient saisi
la Confédération Africaine de
Football (Caf) pour aligner les deux
matches du groupe (G) à la même
heure. « En Can, seuls les matches
de la 6e journée se tiennent en
simultanée. Ce n'est pas le cas, des
matches des journées suivantes »,
réagit Abdel Bah, secrétaire général
par intérim de la Caf. 

Bm Gondet

Calendrier groupe (G, j5),
mars 2021

jeudi 25 
Comores # Togo à Maluzini (16h)
Kenya # Égypte à Nairobi (19h) 

Lundi 29 
Égypte # Comores au Caire 
Kenya # Togo à Nairobi

Que faire ? C’est le titre d’un
livre très connu, du grand révolu-
tionnaire russe Vladimir Ilitch
Oulianov, connu sous le pseudo-
nyme de Lénine. Nous l’emprun-
tons pour le titre de ce modeste
article.

on imagine qu’actuelle-
ment, c’est le genre de
question que se pose tout

bon politicien qui se respecte dans
les iles de la lune, quand il doit
faire face aux multiples problèmes
qui l’assaillent chaque jour. Aussi,
il faudrait que  de  temps en temps
chaque citoyen se mette, à la place
d’un politicien sous les cocotiers et
essaie d’imaginer ce qu’il ferait,
s’il était à sa place.

Aujourd’hui beaucoup de per-
sonnes essaient de donner des
leçons au chef de l’Etat sur la façon
de régler la crise économique,
sociale et sanitaire actuelle. Cela
va du modeste employé, en passant
par le haut cadre de l’administra-
tion, sans attribution précise. En
fait, dans les îles de la lune, tout le
monde se fait un plaisir de donner
des leçons de politique de diploma-
tie ou  d’économie à tout va.

On notera par ailleurs que le
chef de l’Etat n’est pas avare en
matière de déclaration et d’allocu-
tions. Et pourtant certains ne sont
jamais totalement satisfaits dans la
mesure où ils estiment qu’elles ne
sont jamais suivies d’effets la plu-
part du temps. Et comme dirait le
grand humoriste Pierre Dac, entre
ceux qui feraient mieux de la fer-
mer avant de l’ouvrir et ceux qui
l’ouvrent au lieu de la fermer, le
Président ne sait quoi faire, dans
certaines situations.

En effet la complexité de la

crise sanitaire en cours et la diver-
sité des intérêts en jeu font que les
autorités ne savent pas à quel
moment, il convient de prendre la
parole. Et pourtant, il existe des
porte-parole et spécialistes en com-
munication, qui bien souvent, n’in-
terviennent que dans des situations
qui ne requièrent pas leur interven-
tion. Et pour revenir à notre ques-
tion initiale, dans le contexte
actuel, que convient-il de faire face
au sentiment qu’on les gens que
rien ne bougent et à l’attentisme
ambiant? 

Le président se  doit de prendre
l’initiative, non pas en faisant une
énième déclaration mais en bous-
culant le train-train de vie des
responsables de nos administra-
tions. En effet, ce serait d’un mau-
vais effet que de laisser croire à
l’opinion que le régime s’accom-
mode de la situation actuelle.
Prendre l’initiative, c’est traquer
sans répit ces personnes et les ame-
ner à s’occuper un peu de leurs
administrés. 

Il faut combattre l’esprit de
laisser-faire qui semble s’installer
et qui comme nous le savons est
porteur de danger pour le futur. Il
nous faut apprendre de l’histoire
même si nous devons relativiser les
choses. Le chef de l’Etat et son
staff doivent prendre la mesure des
problèmes qui traversent le tissu
social et éviter de croire que les
choses peuvent changer sans une
réelle volonté de procéder à des
changements au plus haut niveau.
Et comme le disait le bouc, «
Zokazowa hawuruwa », « Rien ne
change en se taisant ».

Mmagaza

Hausse Des tariFs Des DoCuMents D’État-CiviL :
Kiki aux manettes pour faire fléchir Chayhane ?

CouPe D'aFriQue Des nations

Coelacanthes # Éperviers, 
les Comoriens à 1 point de la qualification

HaBari za uDunGa

Que faire ?
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i – ConteXte GeneraL :
Le Gouvernement comorien a mobilisé un fonds auprès

de la Banque Mondiale pour soutenir la Société Nationale de
l’Electricité des Comores (SONELEC) à travers le Projet
COMORSOL qui vise entre autres objectifs : 

- Le renforcement des capacités techniques et institution-
nelles de la SONELEC ; 

- La mise en œuvre opérationnelle d’un système de ges-
tion intégré avec un module de Comptabilité, finance et
immobilisation, 

Pour accompagner la mise en œuvre du système intégré,
la Direction Générale de la SONELEC,envisage de renforcer
les compétences et les performances de la Direction
Administrative et financière (D.A.F) en procédant au recru-
tement d’un ContrôleurInterne (Auditeur-contrôle de ges-
tion) dont le profil et le mandat sont définis dans les présents
termes de références.

C’est dans ce contexte que s’inscrit le recrutement d’un
Contrôleur Interne pour assurer la mission de contrôle per-
manent tant au niveau du siège qu’au niveau des directions
régionales.

ii. tâches et responsabilités :
a- tâches :

Le Contrôleur de gestion a pour mission principale, le
contrôle, le conseil, l’évaluation et la certification de la régu-
larité de la gestion dans toutes ses activités et relativement au
suivi des procédures. Cette mission est basée sur une appro-
che systématique et méthodique en vue de l’amélioration
constante du fonctionnement du système de contrôle au sein
de la Direction Administrative et financière de la SONELEC. 
Il a également pour mission de consolider les bonnes pra-
tiques afin d’optimiser l’audit et le contrôle tant au niveau
organisationnel qu’opérationnel.
Le Contrôleur Interne, assure la réalisation des missions
d’audit & contrôle tant au niveau de la Direction Générale
qu’au niveau des Directions régionaux.
b. Responsabilités et attributions :
Placé sous la responsabilité et la supervision directe du
Directeur Général, les principales responsabilités et attribu-
tions du Contrôleur Interne sont : 
- Assurer le suivi et le respect des procédures administratives,
comptables, financières et des systèmes de contrôle interne
en vigueur au sein de la SONELEC. 
- Effectuer systématiquement des contrôles de gestion au
sein des Directions régionaux, et ce en fonction de l’organi-
sation de travail au sein de la Direction Administratif et
financier.  
- Auditer la fiabilité des opérations administratives, compta-
bles et financières, et proposer des améliorations dans l’orga-
nisation sur les procédures et la méthodologie de travail.
- Effectuer des missions de contrôle sur terrain, vérifier les
pièces comptables et les états certifiés des dépenses des
bénéficiaires ; 
- Identifier si les acquisitions des biens et services financés
ont fait l’objet de marchés passés conformément aux dispo-
sitions fondéssur les procédures de passation de marchés.
- Auditer la conformité, la sincérité et la fiabilité des rapports
établis avec les accords de financement, donnant une image
fidèle des transactions. 
- Evaluer la performance de la Direction Administratif et
financier sous l’angle opérationnel et identifier les possibili-

tés d’optimisation selon les critères d’« Efficience » et d’«
Efficacité ».
- Transmettre à la Direction Générale les comptes rendus
ponctuels d’audit ainsi que les rapports semestriels et annuels
d’activités ;
- Superviser et vérifier les dossiers à présenter aux missions
d’audit annuel et/ou intérimaire et préparer les dispositifs
pour la bonne réalisation des missions d’audit ; 
- Suivre l’application des recommandations émises par les
auditeurs externes, les managers ;
- Etablir un programme d’audit et des plans d’audit en fonc-
tion de la nature et de l’importance de l’activité et des priori-
tés puis, conformément aux normes de la profession et à la
politique de la Direction Générale;
- Etablir la procédure d’audit conformément aux normes et
suivant un référentiel pré établi ;
- Analyser les processus, procéder à l’audit, documenter les
rapports d’audit ;
- Assurer la garantie du respect des procédures de gestion
administratives et financières en place ;
- Vérifier le respect des règles et procédures administratives
financières et comptables ainsi que les lois et réglementa-
tions en vigueur et applicables conformément aux termes du
manuel de procédures ;
- Accompagner la Direction générale dans l’amélioration
continue du processus de gestion financière dans le cadre du
système de management de la qualité (SMQ) en vue de l’a-
mener vers sa certification,
- Produire périodiquement des situations des travaux de
contrôle interne réalisés ;
- Effectuer le suivi et l’évaluation objective de la mise en
œuvre des recommandations ;
- Promouvoir l’amélioration et la mise à jour de la méthodo-
logie de contrôle.
- Analyser les informations financières quantitatives et quali-
tatives issues des banques ; 
- Procéder ainsi à l’analyse comparative des indicateurs de
performance, en axant cette analyse sur des critères d’effica-
cité et d’efficience, notamment en se basant sur les normes et
pratiques admises à la SONELEC;
- Rédiger une note de synthèse destinée à la Direction
Générale et fournir en ce sens des recommandations et des
conseils en matière d’amélioration de la gestion;
- Effectuer une série d’audit thématique selon la planification
du Département, et ce selon les principes généraux qui dic-
tent le processus au sein de la Direction Générale ; 
- Tenir l’historique des rapports d’audit et livrables inhérents. 
- Etablir un plan de travail opérationnel et les détails des
interventions.
- Et toutes prestations relavant de son domaine de compéten-
ce et de son champ d’intervention qui lui sont assignées, et
demandées par son supérieur hiérarchique.

iii. Profil du candidat :
Educations et expériences :

- Etre titulaire d’un Master en  Finance-Audit et/ou contrôle
de Gestion (option Finance et Comptabilité), 
- Maîtrise des techniques d’audit et du contrôle budgétaire,
- Au moins deux(2) années d’expériences professionnelles
dans la fonction de contrôle de gestion et d’audit,

aptitudes/connaissances

- Solide formation et pratique des systèmes d’information et
Pack office : Excel et Word.
- De bonnes capacités de communication et de rédaction.
- Excellente maitrise du français (écrit / oral), l’anglais serait
un atout. 

Qualités personnelles :
- Sens de l’organisation 
- Excellentes capacités de planification, d’anticipation, d’a-
nalyse et de synthèse,
- Sens de l'analyse et de la synthèse, rigueur et méthode
- Fiabilité, ponctualité
-Ethique professionnelle, respect de la confidentialité et de la
réserve nécessaires à l’exercice de la fonction
- Disponibilité et discrétion 

iv – Duree De La Mission
Le Contrôleur interne sera recruté pour un contrat d’essai

pour une durée de 6mois.  Il sera titularisé, si ses performan-
ces sont jugées satisfaisantes à l’issue de l’évaluation faite
par la Direction Générale.

v – Constitution et DePot Des Dossiers
De CanDiDature 

Les candidats intéressés devront déposer un dossier  com-
prenant :
- Une lettre de motivation adressée au Directeur Général ; 
- un curriculum vitae détaillé comportant des informations
démontrant que le candidat possède les qualifications, expé-
riences et aptitudes pertinentes pour le poste ;
- une copie du diplôme de Master en  Audit-contrôle de ges-
tion (l’original du diplôme devra être présenté lors de l’entre-
tien) ;
- une copie des attestations ou certificats de travail. 
Les dossiers de candidature doivent être déposés, au plus
tard, le 08/03/2021 à 14 heures, à l’adresse mentionnée ci-
dessous, sous pli fermé.
L’adresse de dépôt des dossiers de candidature est la suivan-
te :
L’adresse de dépôt des dossiers de candidature est la suivan-
te :   

secrétariat du Bureau du Directeur Général
soCiete nationaLe De L’eLeCtriCite

Des CoMores
Moroni – CouLee Derriere 

Le Croissant rouGe
« recrutement d’un Contrôleur interne - auditeur de

gestion au siège social de la soneLeC »

vi – ProCeDure De seLeCtion
La procédure de sélection sera effectuée conformément

aux Directives de la SONELEC et comportera deux phases :
(i) une phase de présélection des candidats sur la base

de l’analyse des dossiers de candidature 
(ii) une phase d’interview des candidats présélectionnés

afin d’identifier le candidat le plus qualifié et le plus apte
pour le poste.

Le candidat retenu à l’issue du processus de sélection sera
invité à une séance de négociation de son contrat de travail.

terMes De reFerenCe 
Pour Le reCruteMentD’un ControLeur 

interne - auDiteur De Gestion 
de la société nationale d’électricité des Comores (soneLeC)


